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Vendre 1 bien d'1 mère Alzheimer placé sous
tutelle

Par Holly, le 22/11/2013 à 15:31

Bonjour, 
Je souhaiterai savoir si il est possible pour des enfants de vendre l'appartement de leur mère
(seule propriétaire) atteinte par la maladie d'Alzheimer lorsque celle-ci a déjà été mise sous
tutelle. 
Avec mes remerciements pour votre réponse.
Cordialement,

Par domat, le 22/11/2013 à 15:57

bjr,
il vous faut l'accord du juge des tutelles.
cdt

Par Holly, le 23/11/2013 à 12:41

Bonjour,
Merci pour votre réponse. 
Par contre pour être plus précis, pourriez-vous me dire si il est possible pour nous les enfants
de vendre dans le cas d'une sauvegarde d'urgence prononcée, l'appartement de ma mère
(seule propriétaire).
Cdlt

Par domat, le 23/11/2013 à 16:52

bjr,
même réponse,seul un propriétaire peut vendre son bien sauf autorisation d'un juge.
cdt
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